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VERSEMENT AU PROFIT DES TRANSPORTS EN COMMUN 

ANALYSE 

Extension à certaines communes, agglomérations ou district urbain 

DOCUMENTS A ANNOTER : 

Instruction n" 75-43 B 1 du 21 mars 1975; 

Instruction n• 76-79 B l du ll mai 1976. 

Est notifiée, en annexe, la circulaire n• ll-6 B-63 en date d u 7 mai 1976, relative au versement destiné aux 
transports en commun. 

Messieurs les comptables vo udront bien annoter en conséquence les instructions susvisées. 

Pour le directeur de la Comptabili té pu hl iq ue : 
Le sous-directeur, 

André BouLAT. 
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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 

ET DES FJNANCES 

DIRECTION DU BUDGET 

Circulaire n • B-6 B-63 du 7 mai 1976 relative au versement 

destiné aux transports en commun 

Le ministrt• de l'Économie et des Finances 

à Messieurs les ministres et secrétaires d'État 

Par circulaire n• B-6 B-48 du }er avril 1976, je vous avais indiqué que le versement destiné aux transports 
en eommun avait été notamment institué par le district de Metz. Vous trouverez ci-après la liste des communes 

compri~e:-s dans ce district ainsi que celles comprises dans l'agglomération clermontoise où le versement de 
transport vient également d'être institué. 

AGGLOMÉRATIONS CONCERNÉES 

Agglomération messine (Moselle) : 

LE BAN-SAINT-MARTIN; MONTIGNY-LES-METZ; 

LoNGt:VILLE·LES-METZ; MouLINS-LEs-METZ; 

MARLY; SAINT-} ULIEN·LES-METZ; 

l\1nz; VANTOUX. 

- ---- -

Agglomération clermontoise (Puy-de-Dôme) : 

AumÈRE; CLERMONT-FERRAND; 

AULNAT; DURTOL; 

BEAUMONT; GERZAT; 

CÉBAZAT; R OMAGNAT; 

CEYRAT; ROYAT. 

CHAMALIÈRES; 

DATE TAUX 
d'effet du versement 

1 cr rna• 1976 0,75% 

-· ·--·--- ---

l"r juin 1976 0,60 '1~· 

Pour le ministre et par délégation : 

/,e directeur du Budget, 

l'ar empêchement du directeur du Budget : 

Le sous-dircctellr, 

Jean CHOUSSAT. 


